
   Contrat d’Engagement Républicain (CER) 

 Attestation   
 

 Dans le cadre du dépôt de votre dossier de demande de subvention, il 
vous revient de nous retourner ce document dûment complété et signé.  

La loi 2021 1109 du 24 août confortant le respect des principes de la République et son 
décret d’application 2021 1947 du 31 décembre 2021 ont défini les bases et modalités 
du contrat d’engagement républicain (cf. annexe 1) des associations et fondations 
bénéficiant de subventions publiques ; Ces dispositions s’appliquent aux demandes de 
subventions (nature ou numéraire) présentées à compter du 2 janvier 2022.  

                            =                                         

Je soussigné(e), (nom et prénom) :  

 

 

Représentant(e) légal(e) de l'association :  

 

 

 Déclare :  

- que l’association a pris connaissance des dispositions de l’article 10-1 de la loi                
n° 2000- 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et de son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre 2021 

 - que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret 
n°2021- 1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et reproduit dans le présent dossier de demande de subvention. 

 

 

Fait à…………………………, le ……………………………………  

 

Signature :  

 

 

 


